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DÉPARTE.IIENT 

DE L~ CHARESTFAII.~R1Tl.II~ 

Ar rooJi,,,,m,n( 

de ROCHEFORT 

c.oton 
Je ROYAN 

Commun. 

de ROYAt-; 

Obj.t 

EDtretiffn du Vo1.ve~ 
de IWe Veuve CREPIlf 

DUI! nE CONVOCAT10:' 

'5 mai 1976 
DATE D' ,~f'F1 CHAGI, 

25 ,iai 1976 

Nombre de pr,,,,nt, 9 

"",b r. d. vot.n 'h1 

Extrait du Registre des Délibérations 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNI! DI! ROVAN 

L'An mil neufo, n' ,soixant e. seize. 

1. _ tre.nte. et \>Tl mai 

pr • • idenc, de M ,onsie.t;.r Je.an de. LIPIOI/'Sn 

Et,i,n' pr'''"'': MM. <le. LIP!:O\{Sn, T!';TARD, Mel l e FOUCHE, MY., RUJAl/I!. 

DUfOUR , STIPAL , BUCHET , COLLE , MONTRON, DOIREI\U, LACIlAUD, RRO!R!:A~ 

BERLAND, DELAIR, DOHECQ, BOUCHET , BARRIERE , PAPEAU, TAP, 

Rerri«nti., MM,,",, FAVIERE par M. BOUCHET 

Ab •• nt. : .11.\\, BAIDE , 
BInEAU 

M:msieur MONTP.ON 

BOUTET, LARGE:TEAU, NAULrN, RIVlERE, 

• été elu 5oori,.i ... 

!tJIe Ve.uve c:REPIR, n~e P.arie. JeaJUle LA\JIt.IJn" a, par 
tl!stalllent dêpod en l ' étude de He lIenri CREPIR, Ilotaire à 
CCU=Y- le-Cl!A'tEAlI (Aime) le ll!r juillet 1964 , pris la 
diapo9itian .uivante 1 

-Une aubveKtion à déterminer sera prise en priorit~ . pour 
Rl'=tretien dl! la t<:l!lbe dl! ma lOeur , /tlle CREPIN, au 
·cil:letim de RO'{AN" , 

!tal! CRBP11f est d~eédél! le 24 j.nvier 1972 et HI! CREPIN, 
Notaire DOWI a propos6 une SOIlIlIe dl! 150 F , dl!!ltin6e ll ' achat 
dl! rente 5 % perp!tœlle dont le Cl'!rtilicat pourrait etre 
intituH 1 

·VILLE DE ROYAl! - arrira.ges destinb ll ' entretien dl! la 
·t<:Rbe de Ihe Sl!rthe LAURART , veuve de M. Jacques , Joseph 
-Jean CREPIN". 

Par lettre du 9 mars 1976, t'lOWl .:vans intom6 Me CREPIR 
que sa propoaitiODlserait sOUQlsl! au Conseil MUnicipal et qu ' il 
6tait peu probable qu ' elle reçoive un accord, la ~ propos!e 
n ' 6tant pu en r .1J!port avec: le service dem_d~. 



Me CREPIN hOlUI a alor s into",,6 'lue l ' ex6euteur testlllllentatre 
avait d'!'d~ de porter la ~omnte propos,!,e à 500 F . 

~ Commission des Finances a, au cours de sa s,!,ance 
du 18 mai 1976, préconh6 le re1'u.s de eette prol>OSition, 
pour les raiSCIIIs luiv&Dtes 1 

1° - Ihe CREPIN '0 ' . Pas testé <'m tll.Vflll.l:r de la Ville de ROYAN, 
mais sÛll.plSllent ehargé Bon exécuteur testamentaire de 
taire entretenir la tanbe de sa soe\U' 

2° la same propo~e ut nettement insuttis.;ute pour l 'entre
tien à pery6tuit6 d ' ..."., tOlllbe, 1\I&ue si elle est actuelle
ment en bon 6tat. 

Le CONseIL MUNICIPAL 

vu l ' avis de la CommhdOfl des Fillances , en date du 
18 mai <)976, 

DECIDE 1 

de retuser l ' otfre laite par l'e.:éeuteur te5tlllllentaire de 
ltne CREPIN et tnnsrnise par Me CREPIN, notaire à CotK:Y_le
CHATEAU. 

P~it et dêlibéré à RoYAN, lc~ jour, mois et an susdits 
Ont signê au registre, MM . le~ l!embres présents . 

Pour ""trait contontle , 
Pour le Maire , 
L' Adjoint D61égué , 
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